
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : Titre II Article III. 173 (ancien
23)  para 3

Déposée par  Monsieur Olivier Duhamel
Qualité : - Membre
                       Madame Pervenche Berès
                       Suppléante -

______________________________________________________________________________________
Modifier comme suit :

Article 173 (ex Article 23) para 3

Une loi ou une loi-cadre européenne du Conseil fixe les conditions et les limites dans
lesquelles les autorités compétentes des États membres visées aux articles III-166 et III-
171 peuvent intervenir sur le territoire d'un autre État membre en liaison et en accord
avec les autorités de celui-ci. Le Conseil statue à l’unanimité après consultation du
Parlement européen.

________________________________________________________________________

Justification : Le Parlement européen est colégislateur


